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Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que	le	ministre	des	Finances	soit	autorisé	à	octroyer	
une	subvention	d’un	montant	maximal	de	2	400	000	$	 
à	HEC	Montréal,	au	cours	des	exercices	financiers	2022-
2023	à	2025-2026,	soit	un	montant	maximal	de	600	000	$	
au	 cours	 de	 chacun	 de	 ces	 exercices	 financiers,	 pour	 
assurer	 le	 soutien	 des	 activités	 de	 recherche	 du	 
Centre	sur	 la	productivité	et	 la	prospérité	–	Fondation	
Walter	J.	Somers;

Que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
subvention	soient	établies	dans	une	convention	de	sub-
vention	à	être	conclue	entre	le	ministre	des	Finances	et	
HEC	Montréal,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	
au	projet	de	convention	joint	à	la	recommandation	minis-
térielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78878

Gouvernement	du	Québec

Décret 60-2023, 18	janvier	2023
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	d’un	montant	
maximal	de	2	000	000	$	à	la	Fondation	HEC	Montréal,	
pour	les	exercices	financiers	2022-2023	à	2026-2027,	
pour	 la	création	de	 la	Chaire	de	recherche	Jacques-
Parizeau	en	politiques	économiques

Attendu	que	la	Fondation	HEC	Montréal	est	une	per-
sonne	morale	sans	but	lucratif	constituée	en	vertu	de	la	
partie	III	de	la	Loi	sur	les	compagnies	(chapitre	C-38)	
dont	la	mission	est	de	recueillir	les	fonds	nécessaires	pour	
supporter	les	projets	de	HEC	Montréal	et	aider	à	former	
une	relève	de	calibre	mondial;

Attendu	que	le	Plan	budgétaire	de	mars	2022	prévoit	
l’appui	au	lancement	de	la	Chaire	de	recherche	Jacques-
Parizeau	en	politiques	économiques	à	HEC	Montréal;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	2	de	la	Loi	sur	le	
ministère	des	Finances	(chapitre	M-24.01),	le	ministre	des	
Finances	a	pour	mission	de	favoriser	le	développement	
économique	et	de	conseiller	le	gouvernement	en	matière	
financière	et,	à	ces	fins,	il	élabore	et	propose	au	gouver-
nement	des	politiques	en	matière	économique,	fiscale,	 
budgétaire	et	financière;

Attendu	qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 des	
Finances	à	octroyer	une	subvention	d’un	montant	maxi-
mal	de	2	000	000	$	à	la	Fondation	HEC	Montréal,	pour	
les	exercices	financiers	2022-2023	à	2026-2027,	soit	un	
montant	maximal	de	400	000	$	pour	chacun	de	ces	exer-
cices	financiers,	pour	la	création	de	la	Chaire	de	recherche	
Jacques-Parizeau	en	politiques	économiques;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	seront	établies	dans	une	convention	de	
subvention	à	être	conclue	entre	le	ministre	des	Finances,	
la	Fondation	HEC	Montréal	et	HEC	Montréal,	laquelle	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	
subvention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	
du	gouvernement,	sur	la	recommandation	du	Conseil	du	
trésor,	lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	pro-
messe	est	égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que	le	ministre	des	Finances	soit	autorisé	à	octroyer	
une	subvention	d’un	montant	maximal	de	2	000	000	$	 
à	la	Fondation	HEC	Montréal,	pour	les	exercices	finan-
ciers	2022-2023	à	2026-2027,	soit	un	montant	maximal	
de	400	000	$	pour	chacun	de	ces	exercices	financiers,	pour	
la	création	de	la	Chaire	de	recherche	Jacques-Parizeau	en	
politiques	économiques;

Que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
subvention	soient	établies	dans	une	convention	de	sub-
vention	à	être	conclue	entre	le	ministre	des	Finances,	la	
Fondation	HEC	Montréal	et	HEC	Montréal,	laquelle	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	joint	
à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78879
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